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1- Point sur dérogations salles en Championnat de France  

- Suite au BF du 10 et 11 février 2017 et au Comité Directeur du 3 et 4 mars 2017, 

79 Clubs ont été relancés par courrier pour leur signifier le terme d’une 

dérogation concernant leur salle principale au 30 mai 2017.

- A ce jour, 44 Clubs ont répondu :

- 16 ont régularisé leur situation

- 22 sont en cours de régularisation mais n’ont toujours pas fourni un engagement 

écrit du propriétaire pour un engagement de travaux

- 6 ont répondu mais n’ont aucune certitude sur l’engagement de travaux du 

propriétaire

- 35 clubs n’ont pas répondu

Proposition : 

Relancer par AR avec courrier explicite comme l’an passé sur un éventuel non-

engagement en CF pour la saison 2017-2018
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1- Point sur les dérogations de salles en Championnat de 

France (suite)  

- Situation par Ligue au 31/03/2017

LR
Nb Club 

concerné
Situation 

régularisée

Réponse favorable mais 
sans engagement 

du propriétaire

Sans 
engagement 

du propriétaire

N'ont pas 
répondu

CD
Concerné

01- ALPES 6 2 2 2 38-73

02- ALSACE 7 1 2 2 2 68

03- AQUITAINE 5 3 1 1 47

04-PAYS DE LA LOIRE 9 2 2 1 4 44-49-72

06- BOURGOGNE 6 1 1 4 21-71

08- CENTRE 2 1 1 36

09- CHAMPAGNE ARDENNE 1 1 51

10- COTE D'AZUR 4 1 3 06-83

11- NORD PDC 10 2 2 6 59-62

12- FRANCHE COMTE 1 1 39
13-LANGUEDOC 
ROUSSILLON 2 2

14- LIMOUSIN 2 1 1 19

15- LORRAINE 2 2 54

16- LYONNAIS 1 1

17- HAUTE NORMANDIE 2 1 1 76

19- ILE DE FRANCE 8 2 4 1 1 91

20- PICARDIE 4 2 2 60-80

21- POITOU CHARENTES 2 2 17-79

22- PROVENCE 1 1

23- PYRENEES 3 2 1 32

24- CORSE 1 1

Total 79 16 22 5 35
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2 –Accompagnement Commissions Départementales 

Equipements et Formation 

- 2017-2018 : Compétence obligatoire des CD de disposer d’une Commission Equipements

- Recensement exhaustif des ressources (humaines et matériels) des CD 

- Accompagner et Former les CD en regroupant par région

Accompagnement :

- 1ère formation « test » le 22 avril 2017 à Niort en présence des CD 16; 17; 79 et 86 et en lien 

avec la LR Poitou-Charentes (avec matériel de mesures)

- Sensibilisation des Présidents de CD au Campus National de Belfort (Aout 2017)

- Sollicitation écrite ou orale de la Commission Fédérale Equipements

- Formation sur 1 ou 2 sites lors des Campus Régionaux (Octobre 2017)

- Formation ciblée et /ou mutualisée (à la demande des CD)

Formation (assurée par l’INFBB) :

Sur 1 journée 

- « In situ » (gymnase) avec méthode de classement d’une salle

- Formation à FBI salles et E-Dossier

- Suivi avec un module E-Learning (léger)
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